
 

 

COMMUNIQUÉ D E  P RES  SE  

 

Paris, le 3 avril 2025 

La Poste et Action Logement Services renouvellent leur partenariat pour 

renforcer l’accès au logement des postiers 

 
Le 2 avril 2025, Valérie DECAUX, Directrice générale adjointe du groupe La Poste, en charge des ressources 
humaines et Oliver RICO, Directeur général d’Action Logement Services, ont signé le renouvellement de 
leur partenariat pour la période 2025-2027. Cette nouvelle convention vise à renforcer l’accès au logement 
des postiers, en accompagnant leur mobilité professionnelle et en garantissant des solutions adaptées à 
leurs besoins. L’ambition est de loger 2 650 ménages de postiers par an sur cette période. 
 

Un engagement renforcé pour le logement des postiers  
Acteur majeur de l’emploi en France avec plus de 166 000 collaborateurs, le groupe La Poste a fait 
de l’accompagnement au logement une priorité pour soutenir la mobilité de ses collaborateurs et 
ses recrutements. Depuis 1995, le groupe est le premier contributeur national à la Participation des 
Employeurs à l’Effort de Construction (PEEC), la ressource versée par les entreprises de plus de 50 
salariés, à Action Logement Services pour soutenir les salariés dans leur parcours logement. Ce 
partenariat renouvelé avec Action Logement Services permet de proposer des solutions adaptées 
aux besoins des postiers, en mobilisant des ressources sur le logement social, intermédiaire et 
privé.  
  
Des objectifs ambitieux  
Avec cette nouvelle convention, La Poste et Action Logement ambitionnent de loger 2 650 
ménages de postiers par an pour la période 2025-2027 avec les objectifs suivants :  

 1 920 ménages logés par an en locatif social, intermédiaire et temporaire.  
 430 ménages logés par an en locatif privé, via la garantie VISALE.  
 130 postiers accompagnés par an dans leur accession à la propriété grâce au prêt ALS.  
 130 alternants de moins de 30 ans accompagnés par an dans le logement privé.  
 40 ménages logés par an financés par la Participation Supplémentaire de l’Entreprise à 

l’Effort de Construction (PSEEC).  
  
Des solutions adaptées en fonction de chaque besoin  
A travers cette convention Action Logement Services s’engage sur plusieurs axes dont :  

 Une offre additionnelle sur le parc social avec des propositions en exclusivité pour les 
postiers.  

 Une priorisation des postiers sur l’offre de logements intermédiaires en Île-de-France, 
Rhône-Alpes et Provence-Alpes-Côte d'Azur.  

 Des dispositifs spécifiques pour faciliter l’accession à la propriété et le financement de 
travaux (prêts complémentaires avec La Banque Postale).  

 La participation aux mesures d’accompagnement des postiers en mobilité en lien avec le 
service logement de La Poste (garantie locative sur le parc privé, priorisation des 
candidatures etc.)  



 

 

 

 Des réflexions communes sur des solutions innovantes, par exemple la colocation 
intergénérationnelle, le développement de « tiny houses », la gestion de l’abondement des 
certificats d’énergie etc.  

  
Afin d’optimiser l’attribution des logements réservés par Action Logement aux postiers, ces derniers 
seront proposés en priorité via la plateforme AL’in, en partenariat notamment avec Toit et Joie et 
ses filiales.  
  
Ce renouvellement de partenariat s’inscrit dans la politique sociale du groupe La Poste avec la 
priorité de garantir un logement accessible et adapté aux besoins des postiers. Ensemble, La Poste 
et Action Logement Services réaffirment leur engagement à faciliter l’accès au logement pour 
soutenir l’emploi et la mobilité professionnelle.  
 
 
 
 

À PROPOS D’ACTION LOGEMENT 
Depuis plus de 70 ans, la vocation d’Action Logement, acteur de référence du logement social et intermédiaire en 
France, est de faciliter l’accès au logement pour favoriser l’emploi. Action Logement gère paritairement la Participation 
des employeurs à l’effort de construction (PEEC) en faveur du logement des salariés, de la performance des entreprises 
et de l’attractivité des territoires, notamment le cœur des villes moyennes. Grâce à son implantation territoriale, au 
plus près des entreprises et de leurs salariés, ses 20 000 collaborateurs mènent, sur le terrain, deux missions principales.  
Construire, réhabiliter et financer des logements sociaux et intermédiaires, prioritairement dans les zones tendues, en 
contribuant aux enjeux d’éco-habitat, d’économies d’énergie et de décarbonation, de renouvellement urbain et de 
mixité sociale. Le groupe Action Logement compte 45 filiales dédiées au logement social, 5 filiales de logement 
intermédiaire et un patrimoine de plus d’un million de logements. 
Sa deuxième mission est d’accompagner les salariés dans leur mobilité résidentielle et professionnelle. Le Groupe 
s’attache particulièrement à proposer des aides et des services qui facilitent l’accès au logement, et donc à l’emploi, des 
bénéficiaires, qu’ils soient jeunes actifs, salariés en mobilité ou en difficulté. 
 
En savoir plus sur le Groupe : groupe.actionlogement.fr  

Nous suivre :  @ActionLogement -  Action Logement -  Action Logement  
 
A PROPOS DU GROUPE LA POSTE :  

La Poste est une société anonyme à capitaux publics, filiale de la Caisse des Dépôts et de l’Etat. Le groupe La Poste est 
organisé en quatre branches : Services-Courrier-Colis, Grand Public et Numérique, Geopost et La Banque Postale qui 
constitue avec sa filiale CNP Assurances le 12e bancassureur de la zone euro. Le groupe La Poste exerce 4 missions de 
service public qui forgent son identité : le service universel postal, l’aménagement et le développement du territoire, 
l’accessibilité bancaire, le transport et la distribution de la presse. Attaché à sa présence territoriale, le groupe La Poste 
s’appuie sur son réseau de services de proximité, humain et numérique, le plus important de France.  Ce réseau se 
compose de 40 500 points de service dont plus de 17 000 points de contact (bureaux de poste, agences postales 
communales, relais poste commerçants) et plus de 23 500 points d’accès à un service postal (relais et consignes Pickup, 
Espaces Pros). La Poste distribue 2,6 milliards de colis par an dans le monde et 5,6 milliards de lettres, 6 jours par 
semaine. En 2024, le groupe a réalisé un chiffre d’affaires de 34,6 milliards d’euros, dont 44,6 % à l’international, et 
emploie 227 000 collaborateurs, dans plus de 60 pays sur 5 continents, dont près de 166 000 en France. Dans le cadre 
de son plan stratégique « La Poste 2030, engagée pour vous », l’entreprise publique se fixe le cap d’une croissance 
rentable et responsable en France et à l’international s’appuyant sur un modèle multi-activités robuste. Entreprise à 
mission depuis 2021, leader de la transition écologique et de la finance durable, le groupe vise le « zéro émission  
nette » dès 2040.   

 
CONTACTS PRESSE ACTION LOGEMENT 

https://groupe.actionlogement.fr/action-logement-presente-son-plan-pour-la-decarbonation
https://groupe.actionlogement.fr/nos-filiales-immobilieres
https://groupe.actionlogement.fr/nos-filiales-immobilieres
https://www.actionlogement.fr/
https://groupe.actionlogement.fr/
https://twitter.com/ActionLogement
https://www.linkedin.com/company/action-logement/mycompany/
https://www.youtube.com/channel/UC-eUUXSRQUZojykVQHo96NQ


 

 

 

Sophie Benard : 07 50 60 95 78 / sophie.benard@actionlogement.fr  
Franck Thiebaux : 06 73 76 74 98 / franckthiebaux@ft-consulting.net 
 
CONTACTS PRESSE LA POSTE 
La Poste : 01 55 44 22 37 / service.presse@laposte.fr    
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